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Suite au succès des dernières éditions du Gala de L’Institut de Formation en Masso-Kinésithérapie (IFMK) de VICHY, ainsi que de la journée scientifique qui le précède, le COGIV à l’honneur de renouveler ces événements ! 

Pour cette nouvelle édition, nous vous proposons de vous joindre à nous pour assister à la remise des diplômes des jeunes lauréats de la promotion 2011, ainsi qu’au vin d’honneur qui s’en suivra.

Afin de partager avec nous ce moment unique, nous vous convions, 

Le Samedi 22 octobre 2011 dès 18 heures

Au Palais des Congrès de VICHY

Pour plus d'informations concernant le déroulement de la soirée, consulter le site internet www.cogiv.fr

A des fins d’organisation, il nous est indispensable de connaître rapidement votre réponse. Aussi, nous vous demandons de nous retourner  avant le 23 septembre 2011, le bulletin d’inscription ci-dessous  à l’adresse suivante :  


Identification participant  (en majuscules SVP)

NOM : …………………………………………..            Mail :.............................. @.......................

PRENOM : ……………………………………….        Tél :  _ _   _ _   _ _   _ _   _ _

Inscription

	PARENTS NOUVEAU DIPLOME
	Horaire
	Montant TTC
	Nombre de personnes
	Montant à régler TTC

	Remise des diplômes

+ Vin d'honneur
	18h30-21h
	5,00 €
	
	

	
	
	
	TOTAL  :  
	


Mode de règlement

· Par chèque à l’ordre de : « COGIV » à envoyer au COGIV – IFMK Vichy – Centre Hospitalier  - 03200 VICHY

· Par espèce (seuls les billets de 50, 20, 10 et 5 euros sont acceptés)

Condition générale de vente et d’annulation

· Date limite de réception du bulletin : vendredi 23 septembre 2011 (cachet de la poste faisant foi).

· Aucune inscription ne sera gérée sans règlement.

· Les demandes seront traitées par ordre d’arrivée des bulletins et selon les disponibilités.

· Toute modification ou annulation devra nous parvenir par écrit (courrier ou e-mail).

· Pour des questions d’organisation, aucune inscription ne sera acceptée sur place.

· Annulation : Seules les annulations d’inscription à la journée parvenant par écrit (courrier ou e-mail) au plus tard le 12 octobre 2011, permettrons le remboursement des sommes versées, déduction faite des frais de dossier et d’inscription à la journée (d’un montant de 10 euros)


Date et signature : 

COGIV


IFMK VICHY


Centre Hospitalier


Boulevard Denière


03200 VICHY











